


 Quotité disponible (en rouge) pour le concubin 
survivant en présence d’un testament

De cujus
avec descendants

De cujus
sans descendants, 

avec ses deux parents 
(ou avec un parent sans 

frères et sœurs)

De cujus
sans descendants, 

avec un parent survivant 
et des frères et sœurs

De cujus
sans descendants 

et sans parents

25% 50% 75% 100%


